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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réglementation
Question écrite n° 12898

Texte de la question

M. Alain Merly * attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
fonctionnement de la médiation bancaire. La loi MURCEF impose aux établissements bancaires de désigner un
médiateur chargé de recommander aux parties en conflits les solutions appropriées en droit et en équité. Il lui
rappelle que la médiation bancaire devient progressivement une alternative aux tribunaux. Mais on peut
légitimement s'interroger sur la compétence, l'indépendance et l'autorité des médiateurs. Aucun texte n'est
explicite en la matière. Les multiples difficultés auxquelles sont confrontés les consommateurs exigent une
clarification. La médiation doit rester une alternative et non une obligation. De plus, la procédure débouche sur
une transaction au sens de l'article 2044 du Code civil qui prive le client de toute voie de recours judiciaire. De
nécessaires améliorations s'imposent. En conséquence, il lui demande de clarifier le fonctionnement de la
procédure et de statuer sur la légalité de l'absence de voie de recours judiciaire.

Texte de la réponse

La loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier
(MURCEF) a imposé aux établissements de crédit de désigner un ou plusieurs médiateurs, choisis en raison de
leur compétence et de leur impartialité et chargés de recommander des solutions aux litiges relatifs à
l'application des nouvelles dispositions issues de cette loi. Cette procédure de médiation est gratuite et vise à
permettre aux clients de résoudre simplement et à moindre coût les difficultés qu'ils rencontrent avec leur
établissement bancaire. Il s'agit également d'une procédure rapide puisque les médiateurs sont tenus de statuer
dans un délai maximum de deux mois à compter de leur saisine. Toutefois, le recours au juge reste possible.
L'activité des médiateurs fera l'objet d'un suivi. Chaque médiateur doit établir un compte rendu annuel d'activité
qui est transmis au gouverneur de la Banque de France et au président du comité consultatif du Conseil national
du crédit et du titre. Par ailleurs, la loi a institué un comité de la médiation bancaire chargé d'examiner les
rapports des médiateurs et d'établir chaque année un bilan de la médiation bancaire transmis au Conseil
national du crédit et du titre. Ce comité est également chargé de préciser les modalités d'exercice de l'activité
des médiateurs, en veillant notamment à garantir leur indépendance. Il est informé des modalités et du montant
des indemnités et dédommagements versés aux médiateurs par les établissements de crédit, et peut adresser
des recommandations aux établissements de crédit et aux médiateurs. Ce comité est présidé par le gouverneur
de la Banque de France ou son représentant, et ses membres ont été nommés par un arrêté du
29 novembre 2002. Dans ces conditions, il ressort que la loi du 11 décembre 2001 fixe un cadre permettant aux
médiateurs bancaires d'exercer leur activité avec efficacité et en toute impartialité. Au demeurant, les solutions
qu'ils proposent en vue d'un règlement amiable des différends sont soumises aux parties - la banque et son
client - qui peuvent l'accepter ou la refuser. Ainsi, si la solution préconisée ne le satisfait pas, le client peut saisir
la justice. Par ailleurs, la transaction prévue par l'article 2044 du code civil est un contrat écrit par lequel les
parties trouvent une solution à une contestation pour mettre fin à celle-ci. Cet article qui est de nature législative
offre, comme pour la médiation, une option aux parties. Le client d'une banque peut également refuser le cas
échéant de signer le contrat si la solution proposée ne lui convient pas et avoir recours à une procédure
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judiciaire.
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